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Je retrouve le plaisir de communiquer avec vous au travers de ce nouveau bulletin

communal après la période hivernale et je vous souhaite une belle année déjà bien

entamée.

Il aura fallu attendre près de trois ans, soit à mi-mandat pour se voir enfin confirmer que la

subvention départementale tant attendue est acquise. Elle permettra d’assurer le

financement du programme phare de la municipalité qui me tient tellement à cœur, c’est

l’aménagement et la restauration des rues communales qui je le rappelle sont la rue de

Guisberg et l’annexe de Guisberg, les deux rues de Lambach, plusieurs petits tronçons de

voirie ainsi que le renforcement du réseau de l’eau potable rue de Guisberg (Dreispitz-

Breitengraben).

350.000 € de subvention départementale et 20.000 € de subvention régionale permettront

d’envisager le financement de ces travaux évalué à près de 900.000 € HT. Ce projet

nécessitera inévitablement le recours à l’emprunt, imposera aussi une stratégie d’économie

importante sur plusieurs années au niveau des dépenses de fonctionnement, surtout pour

les dépenses facultatives, afin de disposer des ressources nécessaires au remboursement

de l’emprunt.

Les travaux de mise aux normes des vestiaires de football ont débuté voici plusieurs

semaines et je suis très heureux que ce chantier ait pu être concrétisé, ce d’autant plus que

le bâtiment sera agrandi pour permettre l’aménagement d’un espace de convivialité dont le

financement, outre les subventions acquises, est aussi assuré par les deux clubs de

football (Vétérans et SFE). Je les en remercie car chacun de leurs membres s’implique

personnellement dans ce projet. Félicitations.

Durant la période hivernale les ouvriers communaux ont œuvré dans les vestiaires et les

toilettes de la salle polyvalente qui, après 20 ans de fonctionnement, étaient dans un état

de vétusté très avancé. Les portes intérieures ont été remplacées, les murs ont été

recouverts de carrelage et les plafonds restaurés. Je remercie l’équipe des ouvriers pour le

magnifique résultat. Ces locaux sont aujourd’hui accueillants pour les visiteurs et

fonctionnels pour les sportifs.

Au plan de la sécurité routière je voudrais insister sur le fait que le stationnement de

véhicules sur le trottoir, à fortiori lorsqu’il est prolongé, constitue un risque d’accident

évident pour le passage des piétons, landaus etc.. Je réitère ma sollicitation auprès des

propriétaires et locataires afin qu’ils rangent leurs voitures sur le domaine privé. Que ces

automobilistes ne se sentent pas frustrés lorsqu’ils reçoivent un avertissement qui relève

plutôt du conseil.

J’attire également l’attention sur les arbres et végétation qui bordent les voiries et qui

dépassent parfois la limite du domaine privé. Cette situation constitue un danger et un

risque d’accident : manque de visibilité, chute de branches sur la voirie, rupture de câbles

aériens qui passent au travers les branchages. Je sollicite fermement les propriétaires pour

qu’ils réalisent des travaux d’élagage et/ou d’abattage de ces arbres dangereux car en cas

d’accident leur responsabilité est directement engagée. La municipalité lancera

prochainement auprès des propriétaires de terrains riverains de la Rue de la Chapelle Ste

Vérène une information et une action quant à l’abattage des arbres dont les branches

surplombent la route communale.

Mesdames, Messieurs, chers habitants 

d’Enchenberg,



Dans le même ordre d’idée la municipalité réfléchit au devenir des arbres qui bordent la rue de la

Chapelle dans la descente car actuellement la route qui souffre de l’humidité s’est dégradée très

rapidement. Dans la perspective de la réfection de cette route il faut absolument garantir sa

pérennité par l’assèchement de son revêtement au macadam.

D’abord en 2018, puis en 2019, les Communes de HANGARD et d’ENCHENBERG

commémoreront le 50ème anniversaire de leur jumelage. Pour nos amis européens et allemands

cette fête sera organisée à Hangard le samedi 30 juin 2018. Pour Enchenberg ce sera en 2019.

Sur ce thème, je tiens à remercier les membres du comité de jumelage présidé par Mme Rose-

Marie MAGIERSKI. Ce comité a été officiellement créé le vendredi 10 février 2017 sous la forme

d’une association indépendante mais pourtant étroitement liée et à la Commune et à

l’interassociation par une convention.

Je tiens à remercier M. Franck BRAGIGAND, artiste en résidence, mandaté par la Communauté

de communes du Pays de Bitche, qui est en train de réaliser un très beau projet de remise en

peinture des façades à l’école maternelle en collaboration avec les scolaires.

Le concours communal des maisons fleuries 2017 va connaître quelques aménagements

innovants, notamment quant aux modalités de sélection et de classement. J’invite les personnes

intéressées à venir s’inscrire en Mairie avant le 15 juin 2017. De plus, cette année le jury a choisi

d’adjoindre un thème au concours : LA BROUETTE. Je suis curieux de voir « fleurir » les

brouettes sous toutes leurs formes dans les cours et jardins.

Pour les enfants, la municipalité organisera à nouveau un centre aéré cet été et c’est l’Association

Loisirs Jeunesse qui animera ce projet.

Je profite de ce bulletin pour vous remercier toutes et tous, les bénévoles, qui s’investissent pour

la chose publique et notamment les membres des associations qui font vivre le village à tout point

de vue : manifestations, fêtes, animations ; mais également les personnes qui travaillent

gracieusement pour le compte de la commune au travers différents chantiers : travaux à la

chapelle Sainte Vérène, à l’église St Pierre, au jardin des fleurs etc.

Nous avons beaucoup de chance à Enchenberg de pouvoir compter sur ces personnes

dynamiques qui s’engagent dans l’ombre pour le bien des habitants. Un grand merci. Je souhaite

évidemment que de nouveaux adeptes puissent rejoindre leurs rangs afin de garantir la pérennité

du patrimoine vivant de notre beau village.

Mon ex-adjointe, Madame Micheline HECKEL, a souhaité pour des raisons personnelles mettre

fin à sa fonction d’adjointe mais reste cependant conseillère municipale engagée. Je tiens à la

remercier pour toute son aide auprès de la municipalité et des associations. Monsieur Philippe

LANG, conseiller municipal est désormais le 2ème représentant de notre commune avec Mme

Véronique WITTMANN auprès de la Communauté de Communes du Pays de Bitche suite à ma

propre démission à ce poste depuis la fusion des deux intercommunalités (BITCHE et

ROHRBACH-LES-BITCHE) en raison de mon incompatibilité professionnelle avec le mandat de

conseiller communautaire.

Cette année est une année riche pour la démocratie, aussi profitez-en et usez de votre devoir

civique pour voter aux présidentielles les 23 avril et 7 mai ainsi qu’aux législatives qui auront lieu

les 11 et 18 juin 2017.

Mes chers concitoyens et concitoyennes, je vous souhaite un beau printemps, un bon

rétablissement pour les personnes souffrantes et de belles perspectives à tous pour cette année.

Votre Maire, Bernard FATH
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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
Lundi   fermée   – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 
Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le  vendredi  de 17h à 19h  
 M le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 
secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI : 

 

 
Mercredi Samedi 

Du 1er avril 2017 
au 

28 octobre 2017 
 14h à 18h 

Du 3 juin 2017 
Au 30 septembre 

2017 
17h à 19h 14h à 18h 

Seuls les dépôts de matériaux inertes sont acceptés. 
 

La clé ne sera plus remise aux 
administrés en dehors des heures 

d’ouverture. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE 
ROHRBACH LES BITCHE : 

Présenter impérativement la carte Sydème 
 
Lundi  fermée      - 13h à 17h 
Mardi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Mercredi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Jeudi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Vendredi 10h à 12h  -  14h à 17h 
Samedi     9h à 12h  -  14h à 17h  

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
 Le mercredi très tôt. Veuillez sortir votre poubelle la veille. 

HUILES USAGEES ET BATTERIES : 
 

A déposer le VENDREDI de 10h45 à 11h45 à l’atelier 
municipal situé en face du foyer d’accueil médicalisé Fleur 
de Vie. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES et VETEMENTS: 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 

l’ancienne gare Sncf. 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
 03 87 96 40 53 

Lundi  8h30 - 11h 
Mardi matin sur RDV / 18h à 20h 
Mercredi 8h30 – 11h / 17h à 19h 
Jeudi  8h30 – 11h / 17h à 19h 
Vendredi fermé 
Samedi 9h - 11h 

CCoonnttaaccttss 
MMaaiirriiee  ––  2255  rruuee  CCeennttrraallee  5577441155  EENNCCHHEENNBBEERRGG 

TTééll..  0033..8877..9966..3388..7788  FFaaxx::  0033..8877..9966..3355..5577 
Courriel: mairie.enchenberg@orange.fr  

Site: www.enchenberg.fr 

Dimanche 23 avril et 7 mai 2017 

1er  et 2ème tour des élections présidentielles. 

Bureau de vote ouvert de 8h à 19h. Présentation d’une 
pièce d’identité obligatoire. 

Lundi 1er mai 2017 
Pèlerinage et messe en plein air sur le site de la 
Chapelle Ste Vérène organisés par l’Association de 
sauvegarde de la Chapelle. Buvette et restauration sur 
place. 

Jeudi 25 mai 2017 
Soirée pizzas-Flamms à la salle polyvalente 
d’Enchenberg organisée par l’Amicale des Sapeurs- 
pompiers Enchenberg-Montbronn.  

Dimanche 11 et 18 juin 2017 
1er et 2ème tour des élections législatives. 577 députés 
sont à renouveler. 
Présentation d’une pièce d’identité obligatoire. 

Samedi 17 juin 2017 à partir de 16h 
Exposition nocturne des artisans et marché aux puces 
organisés par le Foyer d’accueil médicalisé Fleur de vie 
sur leur site. 

Jeudi 21 juin 2017 
Fête de la musique à la salle polyvalente organisée par 

l’association Ailes de couleurs d’Enchenberg.  

Vendredi 5 mai 2017 
Distribution de sacs de tri par le Sydème de 13h30 à 19h 
à la salle polyvalente.  

Jeudi 13 juillet 2017 
Fête du 14 juillet avec tir du feu d’artifice et distribution 
de friandises aux enfants de moins de 14 ans à la salle 

polyvalente.  

Dimanche 14 mai 2017 à partir de 15h 
Thé dansant avec Alpen Mélodie organisé par le Football 

club d’Enchenberg à la salle polyvalente.  

Samedi 6 mai 2017  
Dans l’après-midi, challenge ping-pong des jeunes 
organisé par l’association Pingaptitred à la salle 
polyvalente  
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   23 octobre   BECK Isaac 
 

 
 

  
 
      
 

                            4 juin      BUCHHOLZER Jérémie et FATH Marie-Julie  
                                2 juillet        LAUBACHER Matthieu et BURGUN Laura   

6 août        HABERKORN Régis et ZIMMERMANN Elodie 

 
 
 
 
 

L’adjointe 
Mme WITTMANN 

Véronique a célébré 
en date du 6 août 2016      

le mariage civil de 
 

Régis                
HABERKORN 

 
 

               Elodie 
ZIMMERMANN 

 

 

 

 

 

…Toutes nos félicitations aux jeunes époux 



Jules SCHOENHENTZ  
né le 25 janvier 2016 

Fils de Raphaël  
SCHOENHENTZ et  
Stéphanie HUBER 

Ilan WEISSENBACHER  
né le 27 janvier 2016 

Fils de Jérôme WEISSENBACHER  
et Sylvie FABER 

Tony SCHMITT  
né le 13 février 2016 

Fils de Willy 
SCHMITT et 

Natacha BARTZ 

Quentin SAHLING 
 né le 11 avril 2016 

Fils de Cédric SAHLING 
 et ANTHONY Stéphanie 

Alexandre OSWALD 
Né le 23 avril 2016 

Fils de Jean-François OSWALD 
Et Marina FELLRATH 

Yëlann ACKER BAUER 
Né le 11 avril 2016 

Fils de Nicolas ACKER 
Et Thérèse BAUER 

Ezio JULLIEN JAFFRES  
Né le 24 avril 2016 

Fils de Anthony JULLIEN 
Et Anne JAFFRES 

Téo GEORGEL 
Né le 14 novembre à Enchenberg 

Fils de Matthieu GEORGEL  
et Sandra MULLER 

Lana WEYANT  
née le 22 janvier 2016 

Fille de Jonathan WEYANT  

et de Liying ZHANG 

 

Mathilde WEYANT 
née le 08 mars 2016 

Fille de Jéremy WEYANT 
Et Mélanie NEU 

Adèle OSWALD 
née le 31 mars 2016 

Fille de Guillaume OSWALD 

Et Claudia HELMER 

Charlotte KOLLAR 
née le 19 avril 2016 

Fille de Stéphanie SAPIN 
Erine ZIMMERT 

née le 19 juin 2016 
Fille de Mickaël ZIMMERT 

Et de Laetitia FROMHOLTZ 

Mia COLOMBO 
née le 24 août 2016 

Fille de Cyrille COLOMBO  

Et de Shanone GEOFFROY 

Julie KRAMER 
née le 09 octobre 2016 

Fille de Benjamin KRAMER 

Et de Sophie SCHNEIDER 

Léonie EICH 
née le 06 décembre 2016 

Fille de Sylvain EICH 

Et de Aline SCHAEFER 



   ARPS Gisèla épouse ANDREAS le 29 décembre 2015 à Haguenau (63 ans) 

   FATH Edmond le 16 janvier 2016 à Sarreguemines (82 ans) 

   HUBER Marie veuve DEHLINGER le 21 janvier 2016 à Ingwiller (90 ans) 

   WITTMANN Gaston le 21 janvier 2016 à Forbach (77 ans) 

   SCHMITT Marc le 08 mars 2016 à Haguenau (53 ans) 

   LANG Joséphine le 02 avril 2016 à Bitche (96 ans)   

   WEISSENBACHER Guy le 02 avril 2016 à Bitche (77 ans) 

   MARTINE Michel le 08 avril 2016 à Enchenberg (73 ans) 

   SCHAMPION Marie veuve FERSTLER le 11 mai 2016 à Bitche (88 ans) 

   BENTZ Jeannette veuve SCHNEIDER le 17 mai 2016 à Ingwiller (72 ans) 

   MEHLINGER Nicolas le 27 juin 2016 à Strasbourg (81 ans) 

   WEISSENBACHER Marie Yvonne  épouse MAUS le 19 juillet 2016 à  

       Sarreguemines (69 ans) 

   JOHANN Anne épouse BLEICHNER le 18 août 2016 à Sarreguemines (58 ans) 

   VOGEL Françoise veuve LAUBACHER le 04 octobre 2016 à Enchenberg (92 ans) 

   OSWALD Marie veuve SCHILT le 10 octobre 2016 à Enchenberg (86 ans) 

   STENGER Paul le 18 novembre 2016 à Strasbourg (59 ans) 

   SCHWARTZ Martial le 18 avril 2016 à Woelfling (51 ans) 

 aux familles des défunts, la municipalité d’Enchenberg présente sa profonde sympathie … 

AUBERGE SAINTE VERENE 

Plat du jour du lundi au samedi à midi 

 Carte et menus dimanche midi 

Carte, pizzas et tartes flambées  

vendredi soir 

 
LIVRAISON REPAS  

A DOMICILE 
 

Fermée le mardi à partir de 15h  

Et le mercredi toute la journée 

1, Rue Centrale 57415 ENCHENBERG 

 03 87 96 43 68 

aubergesainteverene@orange.fr 



  

N’oubliez pas les deux grands rendez-vous électoraux de cette année:  
L’élection présidentielle, les dimanches 23 avril et 7 mai, suivie des élec-
tions législatives, les dimanches 11 et 18 juin.  
Pour voter, vous devez être inscrit sur les listes électorales de votre com-
mune, vous présenter au bureau indiqué sur votre carte l’électeur muni 
d’une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, permis de conduire…).  
 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer pour l’un de ces scrutins, pensez à 
faire une procuration au commissariat, à la gendarmerie ou au tribunal 
d’instance. La personne à qui vous donnez votre procuration doit remplir 
deux conditions: être inscrit dans la même commune et ne pas avoir reçu 
d’autre procuration. 

L’autorisation de sortie de territoire d’un mineur non accompagné par un 
titulaire de l’autorité parentale a été rétablie à partir du 15 janvier 2017.  
Pour établir cette autorisation, il n’est pas nécessaire de se déplacer en 
mairie ou dans un service de l’Etat. Le formulaire CERFA N° 15646*01 
d’autorisation de sortie de territoire est accessible sur www.service-
public.fr 
Dans le cadre d’un voyage à l’étranger, le mineur devra être muni: 

 de sa pièce d’identité (carte d’identité ou passeport) 

 D’une autorisation de sortie de territoire signée par un titulaire de 
l’autorité parentale 

 De la photocopie du titre d’identité du responsable légal ayant signé 
l’autorisation de sortie. 

Le formulaire est également disponible en mairie pour ceux qui le souhai-
tent. 

A partir du 28 mars prochain, votre demande de nouvelle carte d’identité 

ne sera plus établie par la mairie de votre commune mais uniquement 

dans les mairies disposant du matériel spécifique pour l’établissement 

actuel des passeports. Pour notre secteur il faudra se déplacer dans les 

stations des mairies de BITCHE, SARRALBE ou SARREGUEMINES. 

Uniquement sur RDV 

Avant de vous y rendre, il faudra se connecter sur le site  

https://ants.gouv.fr pour remplir une pré demande en ligne (carte d’iden-

tité ou passeport), en lieu et place du formulaire papier, ainsi que pour 

obtenir tous les renseignements concernant les pièces administratives à 

fournir selon votre situation. 

Coordonnées de la mairie de Bitche  03.87.96.00.13 



  

Les cartes nationales d’identité sécurisées délivrées à des personnes majeures entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, sont 

automatiquement prorogées de 5 ans. Il a été porté à la connaissance du ministère que des usagers se voient refuser l’embarquement 

à bord de vols ou de bateaux de croisière, y compris pour se rendre dans un pays ayant officiellement accepté les cartes nationales 

d’identité prorogées. 

Par conséquent, il est désormais possible de demander le renouvellement de sa carte périmée dès lors que l’usager est en mesure 

de justifier de son intention de voyager à l’étranger dans un pays acceptant la carte nationale d’identité comme document de 

voyage et à condition qu’il ne soit pas titulaire d’un passeport valide. 

La preuve de ce voyage pourra être apportée par la présentation : 

 D’un titre de transport 

 D’une réservation ou devis auprès d’une agence de voyage 

 D’un justificatif ou réservation d’hébergement 

 D’une attestation de l’employeur pour les personnes amenées à travailler à l’étranger 

 De plusieurs tickets d’achats effectués dans les pays limitrophes révélant une régularité de circulation transfrontalière. 

 

Boire un verre d’eau au robinet, un geste anodin pour 

beaucoup, mais risqué pour d’autres. Un Français sur cinq n’a pas confi-

ance dans l’eau du robinet et un sur deux consomme de l’eau en 

bouteille tous les jours, voilà le constat de M Alain Bazot, le president 

de l’UFC-Que Choisir. Pour offrir une information objective, l’association 

de consommateurs publie une carte interactive sur le sujet. Vous aurez 

une idée de la qualité de l’eau potable distribué dans votre commune et 

ses alentours. 

https://www.quechoisir.org/carte-interactive-qualité-eau-n21241/ 

M Benjamin MEHLINGER est le nouveau conseiller Info 

Energie Moselle Est depuis septembre 2016.  Son rôle est 

d’informer gratuitement tous les usagers sur les ques-

tions d’économie d’énergie ou d’amélioration énergé-

tique de leur habitat. 

Vous pouvez le contacter du lundi au vendredi  au  

 03 87 13 13 71 ou  moselleest@eie-lorraine.fr 

Des permanences mensuelles ont lieu à 

BITCHE : 2è et 4è mardi du mois de 14h à 17h à l’Hôtel 

d’Entreprise, 4 rue du Général Stuhl (à côté des locaux de 

la Communauté de Communes) 

ROHRBACH-Lès-BITCHE: 3è mardi du mois de 14h à 17 à 

la Mairie. Le Conseil Départemental de la Moselle à votre écoute. 

Si vous rencontrez une difficulté avec l’Administration départemen-

tale dans votre vie quotidienne ou professionnelle et que vos dé-

marches n’ont pas abouti, vous pouvez désormais saisir le MEDIA-

TEUR DEPARTEMENTAL. Le recours à ce dernier est gratuit.  

Vous pouvez contacter le Médiateur Mme Daniele JAGER-WEBER  

par mail: mediateur57@moselle.fr 

Par internet: www.moselle.fr rubrique médiateur départemental 

Par courrier, accompagné de tous les documents nécessaires à la 

bonne compréhension de votre demande, adressé à : 

Madame le Médiateur Départemental, 1 rue du Pont 

Moreau  

CS 11096 57036 METZ Cedex 1 

 

La prochaine distribution de sacs de tri aura lieu à la salle 

polyvalente le vendredi 5 mai de 13h30 à 19h. 

 

Pensez à déposer vos anciennes lunettes correctrices OU 

vos anciennes lunettes de soleil lors des permanences. 

Les étuis à lunettes sont acceptées également. 

Déposez vos piles et batteries usagées et recevez en 

échange un collecteur. Une fois plein, vous pourrez le 

vider lors des permanences multiflux ou en déchèterie. 



  

  

Le sénateur de la Moselle Jean-Louis MASSON a  tenu une 
permanence en mairie pour rencontrer les élus d’Enchen-
berg, le lundi 7 novembre 2016. Il a notamment proposé aux 
élus de pouvoir venir à Paris pour visiter le Sénat.  

La visite du Sénat proposée par le sénateur Jean-Louis MASSON a été 

organisée le jeudi 23 février dernier.  Après avoir visité les lieux et dé-

jeuné sur place, l’équipe municipale et les secrétaires de mairie ont pu 

assister à la séance des questions du Sénat à 15H dans le prestigieux 

hémicycle. Journée forte en émotions où chacun en 

gardera un très bon souvenir. 

 

 

Cérémonie de commémoration de l’Armistice 

en présence des élus départementaux David 

SUCK et Anne MAZUY-HARTER, de l’ancien 

président du souvenir français M SCHMITT 

Arsène et de son successeur M LIMBACH 

Alain et de la participation des enfants et en-

seignants des écoles maternelles et élémen-

taires  d’Enchenberg pour le chant de l’hymne 

national. 




